Commune de 
SAINT-VAAST-EN-CAMBRESIS
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CONTRAT DE LOCATION
Entre :
La commune de Saint-Vaast-en-Cambrésis représentée par le Maire, 
45 rue Jean Jaurès 59188 Saint-Vaast-en-Cambrésis
03.27.37.12.03  
stvaastencambresis@gmail.com

Et le réservataire : 
Nom et prénom ou nom de l’association* : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………...............
Téléphone : ……………………………………………………………
Mail : ……………………………………………………………………


Il à été convenu ce qui suit : 
La salle Jacques Prevert est louée au réservataire susnommé.
Nature de la manifestation : 
Date de la location : 

Paiement : 
ACOMPTE :       Montant :               €           donné le :                            chèque ou espèces (n°chq) : 
SOLDE DE LA LOCATION : (en ajoutant le forfait nettoyage obligatoire) Montant **:    
CAUTION :  Numéro de chèque :………………………………
Assurance** :
    Option : chauffage et/ou wifi


Merci de remplir l’annexe 1 afin que nous puissions vous mettre à disposition les quantités demandées le jour de la réservation.
Article 1 : Utilisation des locaux
Le Locataire s'engage à :
· Utiliser les locaux conformément à leur destination
· Respecter la capacité maximale autorisée
· Respecter le voisinage (bruit, horaires)
· Ne pas sous-louer la salle
· Le réservataire est responsable de tous dommages causés par ses invités
· La municipalité décline toute responsabilité en ce qui concerne les mauvaises utilisations du matériel, les vols et accidents pouvant survenir au cours de la location
· Après 22heures, une intention particulière devra être portée.
Article 2 : État des lieux
Un état des lieux sera effectué :
· ☐ Avant la remise des clés le vendredi entre 9h et 10h
· ☐ Après la restitution le lundi entre 9h et 10h
Toute dégradation sera facturée au Locataire.
Article 3 : Interdiction
Il est formellement interdit : 
· De fumer dans les locaux
· D’introduire ou de consommer à l’intérieur des locaux des produits prohibés
· De pratiquer des activités non autorisées par la loi
· De décorer les locaux par clouage, vissage, collage ou de bouger les plaques du plafond.
Article 4 : Déchets, Tri sélectif
Vous trouverez trois containers situés sur le cotés de la salle. Nous vous demandons de trier vos déchets selon les normes de tri sélectif.
Article 5 : Remise des clés 
Les seront remise lors de l’inventaire d’entré le vendredi et restituées le lundi matin suivant le jour de la location. 
Aucune remise des clés ne s’effectuera s’il manque des justificatifs cités dans le contrat.
Article 6 : Etats des lieux 
Un état des lieux et un inventaire s’effectuera avant et après la location de la salle. Tout manquement lors de la restitution des clés sera facturé au tarif en vigueur.
La salle devra être balayée et rangé avant la remise des clés. Le lavage des sols sera pris en charge par la commune (compris dans le forfait nettoyage obligatoire de 30€).
Un nettoyage de la cour devra être effectué, les sols seront balayés de tous artifices pouvant le polluer, les mégots seront retirés et cendriers vidés.
Article 7 : Caution
Un chèque de caution à l’ordre de REGIE MULTISERVICE ST VAAST EN CIS sera demandé dés la restitution des clés.
En cas de détérioration du matériel, des locaux, abords ou d’une restitution salle non satisfaisante, le chèque de caution sera bloqué dans un délai de deux mois, tant que la remise en état et que les frais occasionnés ne seront pas réglés. Passé ce délai, le chèque sera encaissé.
Le réservataire s’expose à des poursuites judiciaires si les dommages constatés sont plus importants que le montant de la caution.
En l’absence de dégâts lors de l’états des lieux, le chèque de caution vous sera rendu.
Article 8 : Assurance
Le Locataire déclare être assuré en responsabilité civile pour les dommages pouvant survenir durant la location.
Une attestation d’assurance devra être fournie avant la mise à disposition de la salle.
Article 9 : Résiliation
En cas d’annulation : Le chèque d’acompte vous sera restitué que si une autre réservation intervient sur cette date.
Article 10 : Litiges
Tout litige relatif à l'exécution du présent contrat relève de la compétence des tribunaux administratifs.
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Tarif vaisselle pour manquement : verre 3€ - assiette 6€ - couvert 2€ - ustensile de cuisine 10€.
Fait à  .......................................................... Le : .................
En deux exemplaires originaux
Signature de la Commune :                                                             Signature du Locataire :


*pour les associations il faudra fournir les mêmes documents que pour un particulier
**a fournir obligatoirement le jour de la remise des clés d’entrée de location de salle
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